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NOMENCLATURE

N° du
rapport

FONCTION 1 : Axe 1 Construire l'avenir économique de la Nièvre, créateur d'emploi

SOUTIEN A L'ASSOCIATION AGROPOLE DU MARAULT -
AVANCE SUR LA SUBVENTION 2019.

1

SOUTIEN A L'ASSOCIATION JE SUIS LA NIEVRE - AVANCE SUR
LA SUBVENTION 2019

2

SOUTIEN A LA MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DE
LA NIEVRE - AVANCE SUR LA SUBVENTION 2019

3

PARTENARIAT MISSIONS LOCALES - AVANCE SUR
FINANCEMENT 2019

4

FONCTION 2 : Axe 2 Construire l'avenir et le bien-vivre des Nivernais

AIDE à la RESTAURATION SCOLAIRE - DISPOSITIF "CHÈQUE
RESTAURATION"

5

PROJETS PÉDAGOGIQUES 2019 POUR LES COLLÈGES ET
ASSOCIATIONS

6

2019 - DEVELOPPEMENT DE L'ACTION CULTURELLE -
SUBVENTIONS 5 PACS ET 7 ASSOCIATIONS

7

2019 - DEVELOPPEMENT DU SPORT : CONVENTIONS
DE PARTENARIAT LA CHARITE BASKET ET LE COMITE
D'ORGANISATION CHAMPIONNAT D'EUROPE 2019 AIDE AU TOP
PERCHE ELITE TOUR

8

APPEL A PROJETS ADEME "VELO & TERRITOIRES" 9

FONCTION 3 : Axe 3 Innover et expérimenter pour plus de solidarité

CONVENTION RELATIVE AU PROJET DE DEPLOIEMENT
DU PALIER 1 DU PROGRAMME SI MDPH ENTRE LA CAISSE
NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE, LE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE ET LA MAISON
DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE LA
NIEVRE

10



CONVENTIONS D’HABILITATION A L’AIDE SOCIALE AVEC
LE GROUPE SOS SENIORS DES EHPAD « LES FEUILLANTINES
» (MAGNY-COURS) ET « LE CLOS » (SAINT SAULGE)

11

FONCTION 4 : Axe 4 Construire une vision partagée de la qualité de vie

AVENANT A LA CONVENTION 2016 - 2018 AVEC L'ALEC 58 12

PROGRAMME D'INTERET GENERAL DE LUTTE CONTRE
LA PRECARITE ENERGETIQUE, L'HABITAT INDIGNE ET EN
FAVEUR DE L'AUTONOMIE - MAINTIEN A DOMICILE

13

CONVENTION DE LOCATION A USAGE PROFESSIONNEL
DES LOCAUX DE L'ANCIENNE AGENCE DDT DE CLAMECY
AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT
NIVERNAIS VAL D'YONNE

14

CANAL DU NIVERNAIS - SECTION CONCEDEE - CONVENTION
D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN IMMEUBLE BATI SUR LE
DOMAINE PUBLIC FLUVIAL- MAISON ECLUSIERE N°17 VL
D'EGUILLY A ALLUY

15

CANAL DU NIVERNAIS - SECTION CONCEDEE - OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL - ANCIEN
BATIMENT D'EXPLOITATION DE CHATILLON-EN-BAZOIS -
SMETCN

16

SUPPRESSION DE LA REDEVANCE D'AMARRAGE DE BARQUES
SUR LES ETANGS DE BAYE ET VAUX DANS LE TABLEAU
DE TARIFICATIONS DES OCCUPATIONS DU DOMAINE
PUBLIC FLUVIAL DE LA SECTION CONCEDEE DU CANAL DU
NIVERNAIS

17

FONCTION : Hors classement

AIDE AUX TRAVAUX URGENTS ET IMPREVUS - COMMUNE
D'ALLIGNY-COSNE

18



















Annexe  

Pour information, dans chaque colonne sont indiqués le nombre d’élèves bénéficiaires et 
les aides correspondantes par rapport à chaque taux. 

AIDE à la  RESTAURATION  
Dispositif « Chèque Restauration » 

Année scolaire 2018-2019
COLLEGES TAUX 1 

90 € 
TAUX 2

70 € 
TAUX 3

30 € 
Total 

Bénéficiaires
Effectifs 
collèges 

% DOTATIONS

10 13 6 « Champ de la Porte » 
CERCY la TOUR 900 € 910 € 180 € 

29 107 27,10 1 990 € 

17 17 17 « Bibracte » 
CHATEAU-CHINON 1 530 € 1 190 € 510 € 

51 172 29,65 3 230 € 

35 10 22 « Giroud de Villette » 
CLAMECY 3 150 € 700 € 660 € 

67 347 19,30 4 510 € 

18 12 12 « Noël Berrier » 
CORBIGNY 1 620 € 840 € 360 € 

42 143 29,37 2 820 € 

20 10 15 « Claude Tillier » 
COSNE-COURS sur LOIRE  1 800 € 700 € 450 € 

45 442 10,18 2 950 € 

38 16 13 « René Cassin » 
COSNE-COURS sur LOIRE 3 420 € 1 120 € 390 € 

67 392 17,09 4 930 € 

20 15 13 « Maurice Genevoix » 
DECIZE 1 800 € 1 050 € 390 € 

48 436 11,01 3 240 € 

20 11 9 « Henri Clément » 
DONZY 1 800 € 770 € 270 € 

40 120 33,33 2 840 € 

10 5 5 « Le Rimorin » 
DORNES 900 € 350 € 150 € 

20 163 12,27 1 400 € 

26 14 33 « Paul Langevin » 
FOURCHAMBAULT 2 340 € 980 € 990 € 

73 686 10,64 4 310 € 

19 5 10 « Jean Jaurès » 
GUERIGNY 1 710 € 350 € 300 € 

34 343 9,91 2 360 € 

14 8 2 « Louis Aragon » 
IMPHY 1 260 € 560 € 60 € 

24 263 9,12 1 880 € 

22 19 9 « Aumeunier Michot » 
LA CHARITE sur LOIRE 1 980 € 1 330 € 270 € 

50 422 11,85 3 580 € 

10 9 7 « Paul Barreau » 
LORMES 900 € 630 € 210 € 

26 112 23,21 1 740 € 

16 11 9 « Antony Duvivier » 
LUZY 1 440 € 770 € 270 € 

36 169 21,30 2 480 € 

8 1 4« Jean Rostand » 
La MACHINE 720 € 70 € 120 € 

13 98 13,26 910 € 

9 9 8« Du Haut Morvan – François 
Mitterrand » 

MONTSAUCHE les SETTONS 
810 € 630 € 240 € 

26 98 26,53 1 680 € 

31 11 20 « Les Deux Rivières » 
MOULINS-ENGILBERT 2 790 € 770 € 600 € 

62 198 31,31 4 160 € 

25 17 28 « Adam Billaut » 
NEVERS 2 250 € 1 190 € 840 € 

70 442 15,84 4 280 

11



21 9 10 « Les Courlis » 
NEVERS 1 890 € 630 € 300 € 

40 293 13,65 2 820 € 

6 6 13« Les Loges » 
NEVERS 540 € 420 € 390 € 

25 339 7,37 1 350 € 

14 9 9 « Victor Hugo » 
NEVERS 1 260 € 630 € 270 € 

32 322 9,93 2 160 € 

19 8 12 « Les Guillerauts » 
POULLY sur LOIRE 1 710 € 560 € 360 € 

39 191 20,42 2 630 € 

19 3 8 « Achille Millien » 
PREMERY 1 710 € 210 € 240 € 

30 145 20,69 2 160 € 

16 12 7 « Arsène Fié » 
ST-AMAND en PUISAYE 1 440 € 840 € 210 € 

35 113 30,97 2 490 € 

17  8 8 « Les Amognes » 
ST-BENIN d’AZY 1 530 € 560 € 240 € 

33 188 17,55 2 330 € 

29 15 11 « Les Allières » 
ST-PIERRE le MOUTIER 2 610 € 1 050 € 330 € 

55 320 17,19 3 990 € 

10 6 4 « Jean Arnolet » 
ST- SAULGE 900 € 420 € 120 € 

20 106 18,87 1 440 € 

34 16 22 « Henri Wallon » 
VARENNES-VAUZELLES 3 060 € 1 120 € 660 € 

72 579 12,44 4 840 € 

16 7 11 « Le Mont Châtelet » 
VARZY 1 440 € 490 € 330 

34 137 24,82 2 260 € 

Nombre d’élèves 569 312 357 

TOTAL 51 210 € 21 840 € 10 710 €

1 238 7 886 15,70

83 760 € 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

La SCOP SARL Maison de la Culture de Nevers Agglomération 
2, Boulevard Pierre de Coubertin - CS60416 -  58027 NEVERS 
représentée par son Directeur, Monsieur Jean-Luc REVOL, dûment habilité à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 82120399900015 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 72 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Directeur de la MCNA 
Monsieur Jean-Luc REVOL 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association Nivernaise pour l’Art Contemporain – Parc Saint-Léger 
Avenue conti – 58230 POUGUES-LES-EAUX 
représentée par sa présidente par intérim, Madame christiane BONTE, dûment habilitée à 

signer la présente convention, 
N° SIRET : 38119394500049 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 82 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
La Présidente par intérim de l’Association 

Nivernaise pour l’Art Contemporain – Parc 

Saint-Léger 
Madame Christiane BONTE 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association Sceni Qua Non 
6, Place Mossé – 58000 NEVERS 
représentée par son Président, Monsieur christian MAGNIEN, dûment habilité à signer la 

présente convention, 
N° SIRET : 38759366800040 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 42 000 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Président de L’Association Sceni Qua Non 
Monsieur Christian MAGNIEN 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association D’JAZZ 
3 bis, Place des Reines de Pologne – BP 824 – 58008 NEVERS Cédex 
représentée par son Président, Monsieur Claude BLANCHI, dûment habilité à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 34872444400024 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 27 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Président de l’Association D’JAZZ 
Monsieur Claude BLANCHI 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association « Au Charbon » 
10 rue Mlle Bourgeois - 58000 NEVERS 
représentée par son Président Monsieur Christian BETTINI, dûment habilité à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 37835101900039 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention  au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 28 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Président de l’Association « Au 

Charbon » 
Monsieur Christian BETTINI 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association du Théatre des Forges Royales de Guérigny 
Allée Lafayette – 58130 GUERIGNY 
représentée par son Président, Monsieur Philippe DUFOUR, dûment habilité à signer la 

présente convention, 
N° SIRET : 80151397900014 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à 12 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Président du Théatre des Forges 

Royales de Guérigny 
Monsieur Philippe DUFOUR 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association Les Alentours Rêveurs 
6, rue de l’Abbaye – 58800 CORBIGNY 
représentée par sa Présidente, Madame Sophie ROBBE, dûment habilitée à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 45058664900029 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à  9 000 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
La Présidente de l’Association Les 

Alentours Rêveurs  
Madame Sophie ROBBE 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association La Transverse - METALOVOICE 
30, route de Saint-Saulge – 58800 CORBIGNY 
représentée par son Président, Monsieur Bertrand HALM, dûment habilité à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 40148998400039 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à  11 000 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
Le Président de l’Association La 

Transverse - METALOVOICE  
Monsieur Bertrand HALM 
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                 CONVENTION FINANCIERE 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du Conseil Départemental, Monsieur Alain 

LASSUS, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 4 février 2019, 
ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 

 

ET : 
 

L’Association Alarue 
12, quai de Médine – 58000 NEVERS 
représentée par sa Présidente, Madame Martine DERU, dûment habilitée à signer la présente 

convention, 
N° SIRET : 43197213200028 

ci-après dénommée " le bénéficiaire " 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Nièvre attribue au bénéficiaire, une première subvention au titre de 

l’année 2019 afin de lui permettre de faire face à ses frais de fonctionnement. 
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
La convention est conclue au titre de l’exercice 2019. 
 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Cette première subvention s’élève à  12 500 €.  
 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire dès la signature de la présente 

convention. Le montant définitif de la subvention alloué au bénéficiaire sera déterminé dès que 

celui-ci sera en mesure de fournir l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude de sa demande 

de subvention pour 2019 et notamment le bilan comptable et le compte de résultat 2018.  
 

Fait à Nevers, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du Conseil départemental 
Monsieur Alain LASSUS 

Pour le Bénéficiaire, 
La Présidenta de l’Association Alarue 
Madame Martine DERU 
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